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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices 

majeures 

Prémices 

» Les surfaces N03 et N04 constituent des zones d’aménagement différé destinées à 

des projets d’habitation. Pour ces surfaces, le schéma directeur sera complété lorsque 

le statut de la zone d’aménagement différé sera levé.  

Caractéristiques du site 

» Situation: localité de Noertzange. 

» Superficie du PAP NQ: N02= 0,31 ha, N03 = 1,15 ha et N04 = 0,71 ha (Administration du Cadastre et 

de la Topographie (ACT), PCN exercice 2018) 

» Typologie des constructions avoisinantes: maisons unifamiliales isolées, jumelées, en 

bande, ancienne ferme. 

» Accessibilité: Route principale (CR 165), Route de Kayl (CR 164) et rue de l’Eglise. 

» Transports publics: gare de Noertzange à 850 mètres et arrêts de bus « Noertzange, Route 

de Kayl » et « Noertzange, Rue Principale » à 200 mètres. 

» Végétation: près et jardins.  

 

  

Vues sur le site N01 depuis la route principale et la rue de l’Eglise 

  

Vues sur le site N02 depuis la route principale et la route de Kayl 
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Vues sur le site N03 depuis la route principale et la route principale 

  

Vues sur le site N04 depuis la route principale et la rue de l’Eglise 

Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2013 
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Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2017 

Défis urbains – Objectifs visés 

Situation 

» Développer des terrains libres situés au centre de la localité de Noertzange, adjacents au tissu 

bâti existant, déjà desservis par les réseaux techniques et à proximité des transports collectifs. 

Urbanisme 

» Développer des projets d’habitation qui propose de nouveaux types d’habitation moins 

consommateurs de terrain, une implantation optimale et une grande qualité des espaces libres. 

» Combler des lacunes dans le tissu bâti. 

» Proposer une densité d’habitation en phase avec la localisation du site (desserte routière, 

transport en commun, capacité des infrastructures techniques,...). 

» Créer des nouveaux espaces de rencontre conviviaux, de type placette et parc, accessibles à 

tous. 

» Favoriser l’utilisation active et passive des énergies renouvelables. 

Biotopes et habitats 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 21) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

» Préserver les éléments naturels existants et les intégrer au concept urbanistique le plus 

possible. Pour les biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 
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» Maintenir la continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées (Chiroptères) par 

des mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes (haie 

+ arbres) et la réalisation de plantations. 

Servitudes urbanistiques 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des servitudes urbanistiques et 

des zones de servitude « urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces et biotopes doit être faite avant la mise 

en œuvre des PAP NQ. 

» Une étude faunistique est à réaliser dans les ZAD. 

» Veiller à la bonne intégration des nouveaux projets dans l'environnement direct du noyau local 

historique et de plusieurs bâtiments protégés. Le mur existant du site N02 est à conserver. 

Risques naturels prévisibles 

» Développer un concept urbanistique qui tient compte du risque inondation. 
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2. Concept de développement urbain 

Pour les sites ZAD N03 et N04, le chapitre du « concept de développement urbain » sera complété 

lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Identité et programmation urbaine par quartier et par îlot 

PAP N02 

Le site est à développer en projet d’habitation. Ce projet d’habitation doit être caractérisé par des 

maisons unifamiliales. Le mur existant sur le pourtour du site est à conserver et à intégrer au concept 

urbanistique. Des mesures relatives au risque inondation sont à envisager. 

Les principes d’aménagement sont illustrés sur la partie graphique du schéma directeur. 

b – Ordre de grandeur des surfaces à céder au domaine public 

PAP N02 

» Le PAP NQ est situé aux abords de rues existantes. Le PAP NQ définira précisément les 

surfaces à céder pour utilité publique dans le cadre des 25% à céder. Des surfaces sont à 

prévoir pour l’aménagement d’une placette le long de la rue de Kayl. 

» Si le taux de cession est inférieur à 25%, les éventuelles indemnités compensatoires sont à 

régler dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ. 

c – Localisation, programmation et caractéristiques des espaces publics 

» Des surfaces sont à prévoir pour le réaménagement d’une placette dans l’espace rue. (PAP 

N02.) 

» Les espaces publics doivent garantir l’animation, la convivialité, être des lieux de rencontre.  

d –Interfaces entre îlots et quartiers, notamment l’intégration, les gabarits, l’agencement des volumes 

» A proximité des constructions déjà existantes, le concept urbanistique doit proposer des 

constructions reprenant sensiblement le gabarit des constructions existantes environnantes, 

soit 2 niveaux avec combles ou étage en retrait et des profondeurs de 15,0 mètres maximum 

au rez de chaussée et de 12,0 mètres maximum aux étages supérieurs. 

» Il est important de respecter une distance suffisante entre deux façades arrière de bâtiment, 

environ 20,0 mètres, et entre une façade arrière et un pignon, environ 15,0 mètres, pour 

garantir une certaine intimité et un éclairage naturel des pièces de vie. 

» Veiller à la bonne intégration des nouveaux projets dans l'environnement direct du noyau local 

historique et de plusieurs bâtiments protégés. Le mur existant du site N02 est à conserver. 

e – Centralités, notamment les fonctions, les densités, les espaces publics 

» Il s’agit de projets à vocation résidentielle principalement. 

» Les espaces publics créés doivent être conviviaux, sécurisant, à destination de tous et générer 

la vie urbaine. 
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f – Représentation schématique du degré d’utilisation du sol  

PAP N02 
 

HAB-1 

COS max. 0,45 CUS 
max. 0,75 

min. - 

CSS max. 0,60 DL 
max. 25 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 
la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 

Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2018), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 

03,1 ha, avec une densité brute de 25 logements par hectare, il y a un potentiel de 7 nouveaux 

logements. 

ZAD N03 
 

HAB-1 

COS max. 0,30 CUS 
max. 0,45 

min. - 

CSS max. 0,60 DL 
max. 15 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 
la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 

Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2018), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 

1,15 ha, avec une densité brute de 15 logements par hectare, il y a un potentiel de 17 nouveaux 

logements. 

ZAD N04 
 

HAB-1 / MIX-v 

COS max. 0,30 CUS 
max. 0,45 

min. - 

CSS max. 0,60 DL 
max. 15 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 
la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 

Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2018), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 

0,71 ha, avec une densité brute de 15 logements par hectare, il y a un potentiel de 10 nouveaux 

logements. 
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g – Typologie et mixité des constructions 

PAP N02 

» Ce nouveau quartier d’habitation doit être caractérisé par des maisons unifamiliales 

uniquement.  

» Les constructions unifamiliales sont à implanter de préférence en bande ou jumelée, afin de 

réduire la consommation de terrain. 

» Le gabarit et l’implantation des constructions seront précisés dans le concept urbanistique et 

architectural du PAP NQ. 

» Le nouveau quartier doit garantir la meilleure orientation possible des logements et favoriser 

des constructions à haut rendement énergétique. 

h – Mesures destinées à réduire l’impact négatif des contraintes existantes et générées 

Eléments naturels, biotopes et habitats 

» Préserver les éléments naturels existants et les intégrer au concept urbanistique le plus 

possible. Pour les biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces et biotopes doit être faite avant la mise 

en œuvre des PAP NQ. 

» Maintenir la continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées (Chiroptères) par 

des mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes (haie 

+ arbres) et la réalisation de plantations. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 21) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

Risque d’inondation 

» Des mesures de prévention inhérentes au risque inondations sont à prévoir :  

- chaque volume d’eau de rétention supprimé est à compenser localement,  

- toute construction ou aménagement constituant un obstacle hydraulique défavorable à 
l’écoulement des hautes eaux est strictement interdit,  

- les surfaces habitables ainsi que toute installation sensible doivent se tenir hors zone 
inondable afin de réduire le risque de dommage pour les personnes, les biens et 
l’environnement,  

- les garages souterrains de lotissement aux alentours des cours d’eau sont à construire de 
manière étanche avec des rampes d’accès se trouvant hors zone inondable. 

Autres 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des servitudes urbanistiques et 

des zones de servitude « urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

i – Axes visuels à conserver, séquences visuelles et seuils d’entrée 

» Aucun axe visuel n’est à prévoir. 

j – Eléments identitaires bâtis à sauvegarder respectivement à mettre en évidence 

PAP N02 

» Des éléments bâtis, respectivement un mur est présent sur le site. Il doit être conservé et est à 

intégrer au concept urbanistique.  
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3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Pour les sites ZAD N03 et N04, le chapitre du « concept de mobilité et d’infrastructures techniques » 

sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Accessibilité et réseau de voiries 

PAP N02 

» Ces terrains sont directement desservis par la route de Kayl (CR 164). 

» De nouveaux accès doivent être aménagés dans le cadre du PAP NQ. 

b – Concept de stationnement 

» Favoriser les stationnements groupés en site propre. 

» Le nombre d’emplacements de stationnement à prévoir est défini dans la partie écrite du PAG. 

» Pour réduire l’effet visuel négatif de la succession de rampes d’accès aux garages individuels 

dans le cas de maisons en bande, il est préférable de proposer des car-port groupés à l’entrée 

des ensembles d’habitation ou de prévoir l’aménagement de garages individuels au sous sol, 

avec un accès collectif. 

 Exemple de garages ou car-ports privés 

regroupés en site propre  

 

Exemple de garages ou car-ports privés 
regroupés en site propre 

 

Exemple de garages aménagés au sous-sol à l’intérieur de maisons unifamiliales en bande, avec 

un accès collectif 
 

 

» Le PAP NQ devra définir le nombre d’emplacements de stationnement pour visiteurs. 
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c – Accès au transport collectif 

» Les arrêts d’autobus les plus proches, « Noertzange, Route de Kayl » et « Noertzange, Rue 

Principale », sur la rue Principale et la route de Kayl sont situés à 200 mètres des sites 

concernés. 

» La gare de Noertzange se situe à 0,85km maximum (distance parcourue). 

d – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 

» Tous les réseaux techniques du ressort de la Commune sont existants à proximité et ils 

disposent de capacités suffisantes pour l’alimentation en eau potable et l’assainissement, (…). 

» Concernant les autres réseaux, leur capacité devra être analysée avec les différents 

fournisseurs de réseaux dans le cadre du PAP NQ. 

» Les concepts relatifs à la planification des réseaux d’approvisionnement et d’assainissement, 

et à la gestion des eaux pluviales sont à discuter avec les services compétents de la 

Commune et l’Administration de la Gestion des Eaux.  

 

» Concernant l’évacuation des eaux pluviales, elles doivent être acheminées après rétention par 

un système séparatif vers la rue Principale. 

» Les PAP NQ doivent veiller à l’intégration dans le concept urbanistique des infrastructures pour 

l’évacuation des eaux pluviales et définira précisément l’emplacement du/des bassin(s) de 

rétention  

» Concernant l’évacuation des eaux usées, elles doivent être acheminées dans le réseau 

existant dans la rue Principale. 
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Concept assainissement 

 
Source: Extraits du plan K-003 A, plan directeur avec mesures de mises en conformité projetées, Schroeder & Associés, Janvier 2018 
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4. Concept paysager et écologique  

a – Intégration au paysage  

» Une attention particulière des espaces libres doit permettre de garantir le maillage écologique 

avec le paysage. Une zone verte regroupée d’une certaine taille et de qualité écologique est à 

préférer aux espaces de verdure résiduels ponctuels sans valeur. 

» Des mesures d’atténuation et d’intégration paysagère sont à prévoir à la périphérie du projet 

donnant sur le paysage, sous forme de plantations qui seront définies dans le cadre du PAP 

NQ. 

» Le concept architectural et les aménagements prévus en limite de propriété postérieure 

doivent garantir une intégration vis-à-vis du paysage ouvert. 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des zones de servitude 

« urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

b – Coulées vertes et maillage écologique 

» Aucune coulée verte n’est prévue. 

» La préservation du maillage écologique est nécessaire pour assurer la conservation de la 

biodiversité. 

c – Biotopes à préserver et Habitats  

ZAD N03 + ZAD N04 

» Des éléments naturels, des haies et arbres sont existants sur le site.  

» Préserver les éléments naturels existants et les intégrer au concept urbanistique le plus 

possible. Pour les biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces et biotopes doit être faite avant la mise 

en œuvre des PAP NQ. 

» Une étude faunistique est à réaliser. 

» Maintenir la continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées (Chiroptères) par 

des mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes (haie 

+ arbres) et la réalisation de plantations. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 2021) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 
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Cadastre des biotopes 

 

Source: Extraits du plan « Biotopkataster », Zeyen + Baumann, mai 2014 

5. Concept de mise en œuvre 

Pour les sites ZAD N03 et N04, le chapitre du « concept de mise en oeuvre » sera complété lorsque le 

statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Programme de réalisation du projet 

PAP NQ N02 

Le PAP NQ doit être réalisé en concertation avec les différents services et administrations concernés :  

» les services de la Commune de Bettembourg, 

» l’Administration des Ponts et Chaussées,  

» l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), 

» le Ministère de l’Environnement,  

» les fournisseurs de réseaux, 

» la Cellule d’évaluation de la commission d’aménagement,  

» le Centre Nationale de recherches archéologiques (CNRA).  

Les autorisations nécessaires doivent être demandées auprès des administrations et services 

compétents.  

D’autres administrations et services pourront être consultés en fonction du projet. 
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ZAD N03 + ZAD N04 

1. Lever le statut de la zone d’aménagement différé par une procédure de modification ponctuelle 
du PAG sur la base d’un schéma directeur développé. 

2. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

b – Faisabilité 

» Le(s) propriétaire(s) devra(ont) proposer un projet d’aménagement particulier cohérent avec le 

présent schéma directeur. 

» Si le taux de cession est inférieur ou supérieur à 25%, les éventuelles indemnités 

compensatoires sont à régler dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ. 

ZAD N03 + ZAD N04 

» Des éléments naturels, des haies et arbres sont existants sur le site.  

» Préserver les éléments naturels existants et les intégrer au concept urbanistique le plus 

possible. Pour les biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces et biotopes doit être faite avant la mise 

en œuvre des PAP NQ. 

» Une étude faunistique est à réaliser. 

» Maintenir la continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées (Chiroptères) par 

des mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes (haie 

+ arbres) et la réalisation de plantations. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 21) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

PAP NQ N02 

» Le mur existant est à maintenir et intégrer au concept urbanistique. 

» Le site est en partie en zone inondable. Des mesures de prévention inhérentes au risque 

inondations sont à prévoir. 

c – Phasage de développement et délimitation des plans d’aménagement particulier 

» Chaque site concerné par le présent schéma directeur fera l’objet d’un seul PAP « nouveau 

quartier ». 

» Ces projets peuvent être réalisés en une ou plusieurs phases. Le PAP NQ définira le nombre 

de phases de développement. 

» Le phasage peut être détaillé dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP.NQ. 

ZAD N03 + ZAD N04 

» Ces zones pourront être développées qu’à moyen et long terme. 

» Le sous chapitre «Phasage de développement et délimitation sommaire du ou des plans 

d’aménagement particulier » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé 

sera levé. 
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